
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique  

 
  

 
Arrêté n°732 du 30 septembre 2013 portant ouverture d’un concours sur titres 
 et travaux en vue de l’accès au grade de professeur hospitalo-universitaire. 

 
 
 

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique  
 
Vu l’ordonnance n°06-03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction publique,   
                                                     
Vu le décret n° 66-145 du 02 Juin 1966 modifié et complété relatif  à l'élaboration et la 
publication de certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant la situation 
des fonctionnaires,  
 
Vu le décret présidentiel 13-312 du 5 Dhou El Kaada correspondant au 11 septembre 2013 
portant nomination des membres du Gouvernement,  
                                                                   
Vu le décret exécutif n°90-99 du 27 Mars 1990 relatif au pouvoir de nomination et de gestion 
administrative à l'égard des fonctionnaires et agents des administrations centrales, des 
wilayas et des communes ainsi que des établissements  publics à caractère administratif en 
relevant,  
                                                                           
Vu le décret exécutif n° 94-61 du 07 Mars 1994 portant application de l'article 36 de la loi 
n°91-16 du 14 Septembre 1991 relative au moudjahid et au chahid,  
                                                                        
Vu le décret exécutif n° 95-132 du 13 Mai 1995 relatif à la création des bulletins officiels des 
institutions et administrations publiques,  
                                                 
Vu le décret exécutif n°08-129 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au  3 mai 2008 
portant statut particulier de l’enseignant chercheur hospitalo-universitaire,                         
                                                    
Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2009 fixant les modalités d’organisation et de 
déroulement des concours d’accès aux grades de maître assistant hospitalo-universitaire, de 
maître de conférences hospitalo-universitaire classe A et de professeur hospitalo-
universitaire, 
 
Après concertation avec monsieur le ministre de la santé, de la population et de la réforme 
hospitalière, 
  
 
 
 
 
 

ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1: Le présent arrête a pour objet l’ouverture d’un concours sur titres et travaux en vue 
de l’accès au grade de professeur hospitalo-universitaire. 
                                            
Article 2: Le nombre de postes de professeurs hospitalo-universitaires à pouvoir au titre du 
concours est fixé  cent quarante (140) dont un (1) au titre de la santé militaire, répartis par 
structure hospitalo-universitaire et  spécialité tel que figurant en annexe au présent arrêté. 
  



Article 3: Le concours pour l'accès au grade de professeur hospitalo-universitaire est ouvert 
aux candidats justifiant du grade de maitre de conférences classe A dans la spécialité 
postulée et de trois (3) années d’exercice, en cette qualité, à la date de signature du présent 
arrêté. 
  
Article 4: La date de clôture des inscriptions au concours est fixée à  vingt (20) jours à 
compter de la date de la publicité du concours. 
                       
Article 5: Le dossier de candidature doit être déposé auprès de la faculté de médecine 
d’exercice du candidat.                                                                                                
 Il doit comporter les pièces suivantes : 

- Copie légalisée de l’arrêté portant nomination et titularisation dans le grade de maitre 
de conférences classe A, 

- Attestation délivrée par le doyen de la faculté de médecine justifiant de la condition 
d’exercice en qualité de maitre de conférences classe A, 

- Tout document exigé dans l‘annexe n°3 de l‘arrêté interministériel du 19 novembre 
2009 susvisé.                                                                             

                                                                                            
Article 6: La liste des candidats retenus pour participer au concours est arrêtée par une 
commission composée du directeur des ressources humaines du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, d’un doyen de faculté de médecine 
et d’un enseignant chercheur hospitalo-universitaire de grade de professeur. 
 
Article 7 : Les candidats non retenus  pour participer au concours peuvent introduire un 
recours dans un délai, d'au moins, dix(10) jours avant la date prévue pour le déroulement  du 
concours.   
                                                             
Article 8 : Le concours comporte les épreuves de titres et travaux prévues à l’annexe n°3 de 
l’arrêté du 19 novembre 2009, susvisé, et se déroulera, selon l’établissement d’exercice du 
président du jury, au sein des facultés de médecine et des centres hospitaliers universitaires 
concernés.                      

         
Article 9: La liste des candidats définitivement admis au concours est arrêtée, par spécialité, 
ordre de mérite et poste d’affectation par une commission interministérielle composée de 
représentants du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et d’un doyen de faculté de médecine. 
 
Article 10: Les candidats admis au concours sont nommés et titularisés dans le grade de 
professeur hospitalo-universitaire. 
 
Article 11: Tout candidat admis n'ayant pas rejoint le poste sur lequel il est affecté  dans un 
délai  d'un (01) mois à compter de la date de la notification de la décision  d’affectation, perd 
le bénéfice de son admission. 

Il ne peut se représenter à un nouveau concours d’accès au grade de professeur 
hospitalo-universitaire avant l’expiration d’un délai de trois(3) ans. 
                                                                                                  
Article 12: Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature                          et 
sera publié au bulletin officiel l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 

 
 

Fait à Alger, le 30 septembre 2013 
Le ministre de l’enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique 
 
 
 

 



ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS SPECIALISES :

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

ANESTHESIE REANIMATION 1 1 2
CHIRURGIE GENERALE 1 1
CHIRURGIE PLASTIQUE 1 1 2
CHIRURGIE PEDIATRIQUE 1 1
CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE 1 1
GYNECO-OBSTETRIQUE 1 1
HISTO-EMBRYOLOGIE 1 1
MEDECINE DU SPORT 1 1
MEDECINE NUCLEAIRE 1 1
NEUROLOGIE 1 1
ONCOLOGIE-MEDICALE 3 1 4
PSYCHIATRIE 3 1 1 5
RADIOLOGIE 1 1
RADIOTHERAPIE 1 1
REEDUCATION-FONCTIONELLE 1 1

TOTAL GENERAL 5 1 1 1 4 3 1 1 1 1 1 1 3 24
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POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS

AU TITRE DE L'ANNEE 2013
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ETABLISSEMENTS PUBLICS HOSPITALIERS  :

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

ANATOMIE PATHOLOGIQUE 1 1
BIOPHYSIQUE 1 1

POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS

AU TITRE DE L'ANNEE 2013
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BIOPHYSIQUE 1 1
BIOCHIMIE 1 1 2
CHIMIE THERAPEUTIQUE 1 1
CHIRURGIE GENERALE 1 1 1 1 1 2 7
CHIRURGIE PEDIATRIQUE 1 1 2
HEMOBIOLOGIE 1 1 2
HISTOLOGIE EMBRYOLOGIE 1 1
MALADIES  INFECTIEUSES 1 1 2
MEDECINE INTERNE 1 1 1 1 4
MICROBIOLOGIE 1 1 2
ONCOLOGIE-MEDICALE 1 1 2
O.R.L 1 1
OPHTALMOLOGIE 1 1
PNEUMO-PHTYSIOLOGIE 1 1
PEDIATRIE 1 1
RADIOLOGIE 1 1 2
UMC 1 1

TOTAL GENERAL 1 1 1 1 1 2 7 5 9 4 2 34

Pr- EPH



CENTRES  HOSPITALO - UNIVERSITAIRES :

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

ANATOMIE NORMALE 1 1

ANATOMIE PATHOLOGIQUE 1 1 1 1 4

ANESTHESIE REANIMATION 1 1 1 1 1 1 6

BIOCHIMIE 1 1 2

CARDIOLOGIE 1 1 1 3

CHIRURGIE   PEDIATRIQUE 1 1 1 1 4

CHIRURGIE  GENERALE 3 1 2 1 1 2 10

CHIRURGIE  ORTHO-TRAUMATO 1 1
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ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

CHIRURGIE PLASTIQUE 1 1

CHIRURGIE UROLOGIQUE 2 1 3

CHIRURGIE THORACIQUE 1 1

DERMATOLOGIE 1 1 2

ENDOCRINOLOGIE DIABETOLOGIE 2 1 3

EPIDEMIOLOGIE 1 1

GYNECO-OBSTETRIQUE 2 2

GASTRO-ENTEROLOGIE 1 1

HEMOBIOLOGIE 1 1 2

HISTO-EMBRYOLOGIE 1 1
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ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

MEDECINE INTERNE 1 1 2 1 5

NEPHROLOGIE 1 1

NEUROLOGIE 1 1

NEURO-CHIRURGIE 1 1

O.D.F 1 1

O.R.L 1 2 3

ODONTOLOGIE CONSERVATRICE 1 1 1 3

OPHTALMOLOGIE 1 1 1 1 1 5

PEDIATRIE 1 1 2

PNEUMO-PHTISIOLOGIE 1 1
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ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

PARODONTOLOGIE 1 1

PARASITOLOGIE 1 1

PATHOLOGIE BUCCO-DENTAIRE 1 1

PROTHESE DENTAIRE 1 1 2

RADIOLOGIE 1 1 1 3

REEDUCATION FONCTIONNELLE 1 1 2

TOTAL GENERAL 7 4 5 7 3 11 5 2 17 5 6 1 6 2 81
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POSTES OUVERTS AU PROFIT DES STRUCTURES DE SANTE MILITAIRE

SPECIALITES POSTES  NOMINATIFS

CHIRURGIE GENERALE 1

T    O    T    A    L 1
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Annexe a  l’arrêté  du 30 Septembre 2013        

portant ouverture d’un concours de recrutement 

de Professeurs Hospitalo-universitaires Session 2013 

 
 

 
 
• CHU BAB-EL-OUED   :        
  

                                         
                                              *    ENDOCRINOLOGIE-DIABETOLOGIE 

                                                          - Deux (02) postes Service  Pr. CHENTLI  

 

 

• CHU  MUSTAPHA : 

 

                                   *    ANESTHSIE-REANIMATION 

   -Un (01) poste Réanimation Médicale. 
 
                                              *    CHIRURGIE-GENERALE 

   -Deux (02) postes CCA 
   -Un (01) poste      CCB 
 
 

• CHU  BENI-MESSOUS : 

 

                                   *    PEDIATRIE 

   -Un (01) poste service "B"  
 

                                   *    PNEUMO-PHTISIOLOGIE 

   -Un (01) poste  Pr. ZIDOUNI  
 
 

• C.P.M.C   :                  

                                                
                                              *    CHIRURGIE-GENERALE 

                                                          - Un (01) poste  Service  Pr.  HAMANI 
 
 

• EHS DRID HOCINE :                  

                                                
                                              *    PSYCHIATRIE 
                                                          - Un (01) poste Service "A" 
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• CHU ORAN :  

                                           
                                              *   CHIRURGIE-GENERALE 
                                                          - Un (01) poste  Service Pr.  MOHAMED BRAHIM 

                                               - Un (01) poste  Service Pr.  BACHIR BOUIDJRA 
 

                                              *    HEMOBIOLOGIE 
                                                          - Un (01) poste   Pr. HAMADI  
 

• CHU CONSTANTINE : 

 
                                              *    CHIRURGIE-GENERALE 

 
               -Un (01) poste Service  "A" 
                                                          - Un (01) poste Service  "B" 
 
• EHU  ORAN :  

                                           
                                              *    CHIRURGIE-GENERALE 

 
                                               - Un (01)  poste Service Pr.  BOUBEKEUR 
 

• EPH   OUARGLA : 

 

                                   *    BIOCHIMIE 

   -Un (01) poste Laboratoire Central  
 
                                              *    HEMOBIOLOGIE 

   - Un (01) poste Laboratoire Central  
 

                                   *    MICROBIOLOGIE 

   -Un (01) poste Laboratoire Central  
 

• EPH   MOSTAGANEM : 

 

                                   *    BIOCHIMIE 

   -Un (01) poste Laboratoire Central  
 
                                              *    HEMOBIOLOGIE 

   - Un (01) poste Laboratoire Central  
 
                                   *    HISTOLOGIE 

   -Un (01) Service Anatomie Pathologie  
 
 

                                   *    MICROBIOLOGIE 

   -Un (01) poste Laboratoire Central  
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